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Évaluation des résultats de l’école au regard de la lutte à 
l’intimidation et à la violence 

« Le conseil d’établissement procède annuellement à l’évaluation des résultats de l’école au regard de la lutte 
contre l’intimidation et la violence. Un document faisant état de cette évaluation est distribué aux parents, aux 
membres du personnel de l’école et au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes affecté à 
la région où se situe l’école ». (LIP, art. 81.3) 

Nom de l’établissement :  

Date d’évaluation du plan de lutte : 

Date du CE :  

Année scolaire :  

Évaluation des éléments du plan de lutte 

Analyse de la situation (portrait) 

Pistes de questionnement : 
• Le portrait de situation est-il toujours représentatif de la réalité actuelle?
• Y a-t-il eu des changements importants dans l’environnement de l’école qui pourraient modifier le portrait

de situation?
• Est-ce que les sources de données utilisées sont multiples et variées (ex : données de perception,

questionnaires validés, données SPI…)?

Commentaires : 

Actions à poser afin de mettre à jour le portrait de situation : 

Tenir compte des sections concernant les actes de violence à caractère sexuel dans l’évaluation de 
votre plan de lutte. Considérer également la section portant sur l’intimidation ou la violence basée 
sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou nationale. 
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Mesures de prévention 

Pistes de questionnement :  
• Les mesures choisies ont-elles été mises en œuvre?
• Les mesures choisies respectent-elles les conditions d’efficacité ? (planifiées de manières concertée,

appropriées au niveau de développement, engageantes pour les élèves, continues et réinvesties en cours
d’année)

• Les mesures choisies tiennent compte de la réalité du milieu et des ressources disponibles?
• Les mesures prévoient la formation d’un 2e intervenant, qu’une personne formée VACS et SEXTO

(secondaire)?

Commentaires :  

• Les mesures tiennent compte des priorités? Si oui, comment?

Cet élément est : à maintenir tel quel ☐  à modifier ☐

Modifications à apporter : 
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Collaboration des parents 

Pistes de questionnement : 
• Les mesures facilitent-elle la participation des parents?
• Les parents sont-ils bien informés du contenu du plan de lutte?
• Les parents sont-ils impliqués dans la recherche de solutions à la suite d’une situation?

Commentaires : 

Cet élément est : à maintenir tel quel ☐  à modifier ☐

Modifications à apporter : 
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Modalités pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte 

Pistes de questionnement : 
• Les modalités sont-elles efficaces et suffisantes?
• Les modalités ont-elles été diffusées?

Commentaires : 

Cet élément est : à maintenir tel quel ☐  à modifier ☐

Modifications à apporter : 
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Mesures visant à assurer la confidentialité 

Pistes de questionnement : 
• Les mesures mises en place sont-elles efficaces et suffisantes?
• La confidentialité est-elle assurée lors des situations?
• Est-ce que les informations recueillis sont conservées adéquatement afin de respecter la confidentialité?

Commentaires : 

Cet élément est : à maintenir tel quel ☐  à modifier ☐

Modifications à apporter : 
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Actions à entreprendre à la suite d’un acte d’intimidation ou de violence 

Pistes de questionnement : 
• Est-ce que le personnel connaît les actions à mettre en place selon leur rôle (1er et 2e intervenant)?
• Est-ce que tous les membres du personnel mettent en place les actions rapidement et efficacement?
• Est-ce que le protocole d’intervention VACS est diffusé et appliqué par le personnel?

Commentaires : 

Cet élément est : à maintenir tel quel ☐  à modifier ☐

Modifications à apporter : 
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Mesures de soutien ou d’encadrement (pour tous les élèves impliqués) 

Pistes de questionnement : 

• Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ? À développer des compétences dans leur
pouvoir d’agir?

• Les mesures aident-elles les auteurs à apprendre de nouveaux comportements et de nouvelles compétences? 

• Les mesures soutiennent-elles les témoins selon le rôle qu’ils ont joué?
Commentaires : 

Cet élément est : à maintenir tel quel ☐  à modifier ☐
Modifications à apporter : 
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Sanctions disciplinaires 

Pistes de questionnement : 

• Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité?

• Les mesures aident-elles à diminuer ou éliminer les comportements inappropriés et en apprendre de
nouveaux ? (Comportements de remplacement)

• Les mesures permettent-elles à l’auteur de réparer ses gestes?
Commentaires : 

Cet élément est : à maintenir tel quel ☐  à modifier ☐
Modifications à apporter : 
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Suivi des signalements et des plaintes 

Pistes de questionnement : 
• Les mesures sont-elles appliquées systématiquement et de façon efficace ?
• La consignation des événements et des interventions a-t-elle été réalisée ?

Commentaires : 

Cet élément est : à maintenir tel quel ☐  à modifier ☐
Modifications à apporter : 
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Autres actions spécifiques aux violences à caractère sexuel 

1° des activités de formations obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel ; 
Pistes de questionnement : 
La formation individuelle obligatoire a-t-elle été offerte à l’ensemble du personnel, en début ou en cours 
d’année? 
La direction s’est-elle assurée que tout son personnel avait suivi la formation? 

Le suivi des formations a-t-il été effectué dans l’outil prévu? (Formulaire engagement Intranet) 

Commentaires : 

2° des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel. Pistes de questionnement : 
• Des mesures de sécurité spécifiques ont-elles été identifiées concernant la prévention des VACS?
• Les mesures de sécurité sont-elles appliquées tel que prévu dans le plan de lutte?

Commentaires :  

Cet élément est : à maintenir tel quel ☐ à modifier ☐

Modifications à apporter :  


	Mesures de prévention: Oui. L’ensemble des mesures prévues a été mis en œuvre au cours de l’année. Du côté du bien-être, plusieurs activités ont été réalisées : yoga, respiration, détente, ressourcement, mandala collectif, ainsi que des dîners animés par de la musique (ex. band de jazz).Du côté du climat scolaire, les mesures de surveillance ont été appliquées de manière constante : présence dans les toilettes aux pauses, surveillance jusqu’à la fin des périodes en éducation physique et présence active dans le secteur des casiers. Par ailleurs, nous avons mis en place deux horaires pour faciliter l'intégration de nos élève de troisième secondaire. Ces actions ont été visibles, régulières et cohérentes avec les besoins du milieu.
	Les mesures tiennent compte des priorités Si oui comment: À l’école secondaire Rive-Nord, notre priorité demeure que chaque élève se sente bien dans son milieu de vie. Tout au long de l’année, nous avons mis en place différentes actions pour renforcer ce sentiment de sécurité et de bien‑.-être. L’ajout d’activités encadrées, l’augmentation de la surveillance dans les zones sensibles et les actions de sensibilisation menées auprès des élèves avaient toutes le même objectif : créer un environnement où chacun peut évoluer sereinement, se sentir respecté et savoir qu’il est soutenu par les adultes de l’école.Ces mesures visaient à offrir un climat rassurant, à prévenir les situations à risque et à favoriser des interactions positives entre les élèves. Elles s’inscrivent dans notre volonté constante de faire de l’école un lieu accueillant, sécuritaire et propice à l’apprentissage.
	Collaboration des parents: Nous avons accordé une grande importance à la collaboration avec les parents, qui demeurent des partenaires essentiels dans le bien‑-être et la réussite des élèves.

 Nous avons été proactifs dans nos communications, en assurant des suivis rapides et en tenant les familles informées des démarches entreprises. Lorsque nécessaire, nous avons invité les parents à l’école afin de tenir des rencontres conjointes avec leur enfant et d’identifier des pistes de solution adaptées.

Notre approche s’est appuyée sur la transparence, l’écoute et la bienveillance : informer clairement du processus, offrir des mesures de soutien, assurer la confidentialité des situations et maintenir un suivi suffisant pour vérifier que les interventions portent fruit. L’objectif est demeuré constant : soutenir les jeunes et leurs familles afin qu’ils puissent évoluer dans un milieu sécuritaire, positif et propice à la réussite.
	Modalités pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte: Le projet de boîte courriel destiné à recueillir les plaintes n’a pas été pleinement implanté cette année, mais il demeure pertinent et mérite d’être repris et structuré. Les élèves semblent réceptifs à l’idée d’un moyen confidentiel pour signaler des situations d’intimidation ou d’inconfort. Une meilleure visibilité de l’adresse courriel dédiée, affichée dans l’école, pourrait également favoriser l’utilisation de ce canal. Il serait pertinent d’explorer d’autres moyens accessibles et sécurisants pour permettre aux élèves de transmettre leurs préoccupations de manière confidentielle et rapide.

	Les modalités ontelles été diffusées: 
Installer des affiches thématiques rappelant les moyens de signalement dans les zones sensibles (toilettes, escaliers, corridors).
Rendre visible l’adresse courriel dédiée dans les lieux stratégiques (agora, casiers, toilettes, bibliothèque, classes).
Créer un formulaire numérique anonyme accessible via QR codes affichés dans l’école.
Avoir une ou deux personnes responsables de cette boîte courriel. (Une professionnelle, une TES)

	Mesures visant à assurer la confidentialité: De grands efforts ont été réalisés cette année pour renforcer la confidentialité lors des interventions. Les équipes ont cessé de nommer les élèves au walkie‑talkie et utilisent désormais des formulations neutres ou des codes internes. Dans les communications écrites, les initiales sont privilégiées afin de préserver l’identité des élèves et de limiter la diffusion d’informations sensibles. Ces pratiques ont contribué à instaurer un climat plus respectueux et professionnel, mais elles gagneraient à être consolidées et uniformisées à l’échelle de l’école.
	Actions à entreprendre à la suite dun acte dintimidation ou de violence: L’équipe d’intervenants connaît bien les actions à mettre en place selon les rôles, et la mise en œuvre des protocoles se fait généralement de manière rapide et efficace. 

L’équipe tactique intervient avec rigueur et cohérence lors des situations nécessitant l’application du protocole VACS. 

	Mesures de soutien ou dencadrement pour tous les élèves impliqués: Les mesures mises en place permettent généralement d’assurer la sécurité des victimes et de soutenir leur pouvoir d’agir. L’équipe est proactive dans les suivis avec les élèves et les familles, et les rencontres obligatoires avec les intervenantes permettent d’assurer une continuité dans l’accompagnement. Les recommandations des professionnelles sont intégrées de manière rigoureuse, ce qui contribue à sécuriser autant les victimes que les élèves impliqués dans les gestes de violence. Les mesures destinées aux auteurs favorisent également l’apprentissage de nouveaux comportements, notamment grâce aux suivis individualisés, aux interventions éducatives et aux plans d’encadrement mis en place lorsque nécessaire. 

L’équipe veille à ce que les élèves comprennent les impacts de leurs gestes et développent des compétences sociales adaptées. Un défi important demeure toutefois en ce qui concerne les témoins. Ceux-ci partagent peu d’information lors des interventions, et plusieurs adoptent le réflexe de filmer les scènes plutôt que de chercher de l’aide ou de se retirer. Malgré les efforts de sensibilisation, ce phénomène semble lié à des dynamiques générationnelles et à la culture numérique actuelle. L’équipe souhaite approfondir les recherches sur les pratiques probantes liées à l’usage des téléphones en contexte de violence afin d’adapter ses interventions et de mieux soutenir les témoins dans leur rôle.
	Sanctions disciplinaires: Les mesures mises en place contribuent à sécuriser les victimes et à réduire les comportements inappropriés. Les sanctions disciplinaires appliquées sont cohérentes et proportionnées, et elles s’accompagnent systématiquement d’un retour réflexif visant à responsabiliser les élèves et à soutenir l’apprentissage de comportements de remplacement. Lors des situations de violence, des retours à la maison sont parfois nécessaires afin de permettre à la situation de se déposer et de laisser le temps à l’équipe d’en faire l’analyse. Les suspensions internes sont également utilisées pour assurer un suivi serré avec les élèves impliqués, ce qui favorise un encadrement éducatif plutôt que punitif. Les TES jouent un rôle essentiel dans ce processus : leurs suivis terrain en un à un sécurisent les élèves et permettent d’intervenir rapidement sur les comportements à modifier. Un défi demeure toutefois dans le bouclage complet des interventions. Les suivis sont souvent réalisés par courriel, ce qui limite parfois la profondeur des échanges avec les familles. Une consolidation des rencontres directes avec les parents et un suivi plus structuré permettraient de renforcer l’impact éducatif des mesures et d’assurer une réparation plus complète des gestes posés.
	Suivi des signalements et des plaintes: Lorsqu’une plainte est reçue, l’équipe fait preuve d’une grande proactivité et d’une rigueur constante dans le traitement de la situation. Les intervenants se consultent rapidement afin d’obtenir un portrait complet, puis analysent les informations consignées dans les différentes plateformes, notamment le portrait de l’élève et les interventions antérieures. La déposition et la version des faits sont systématiquement recueillies, ce qui permet d’assurer une compréhension juste et nuancée de la situation. Les parents sont informés rapidement, et une rencontre est organisée avec le jeune et sa famille afin d’assurer transparence, cohérence et sécurité. Les mesures nécessaires sont ensuite mises en place pour que l’élève concerné se sente protégé et accompagné, et l’équipe ajuste ses interventions en fonction des besoins identifiés.
	Autres actions spécifiques aux violences à caractère sexuel: Cette année, notre TES Éliane a été désignée responsable du dossier. Elle a agi comme représentante de l’école lors de la formation et a assuré le transfert des informations. À la suite de sa participation, les documents pertinents ont été partagés à l’ensemble de l’équipe TES, permettant ainsi une diffusion uniforme des attentes et des procédures.
	Texte1: 20 juin 2026
	Texte3: 16 juin 2026
	Texte0: École secondaire Rive-Nord 
	Texte4: 2025-2026
	Texte5: Le portrait de situation demeure représentatif de la réalité actuelle, mais les données récentes du sondage montrent une amélioration du sentiment de sécurité, particulièrement dans les espaces où la présence adulte est constante. Les élèves indiquent se sentir réellement en sécurité dans les lieux supervisés et expriment le besoin d’une présence accrue d’adultes dans les zones moins encadrées. L’analyse repose sur des sources variées (SPI, Mozaïk, questionnaire de perception), ce qui permet un regard complet sur le bien-être et la sécurité à l'école.
	Texte6: Renforcer la présence adulte dans les zones moins surveillées et lors des transitions.
Ajuster l’organisation de la surveillance pour couvrir les espaces identifiés comme plus vulnérables.
Poursuivre la sensibilisation des élèves à l’importance de signaler les situations d’inconfort ou d’intimidation.
Maintenir la consignation systématique des incidents dans SPI et Mozaïk pour suivre l’évolution du climat.
Diffuser à nouveau le protocole VACS afin d’assurer une compréhension uniforme des niveaux d’intervention.
Rappeler les rôles du 1er et 2e intervenant pour garantir la rapidité et la cohérence des interventions.
	Texte7: Après avoir expérimenté la combinaison de deux horaires distincts pour faciliter l’intégration des élèves de troisième secondaire, nous reviendrons à l’horaire normal, cette organisation générant d’autres enjeux importants pour la surveillance.
	Texte8: Pour l’année à venir, nous souhaitons renforcer encore davantage la participation des parents au plan de lutte. Nous viserons une communication encore plus claire et régulière sur les objectifs, les étapes et les rôles de chacun, notamment par une meilleure diffusion des mises à jour et des ajustements du plan. 

Nous souhaitons également offrir davantage d’occasions aux parents de partager leurs préoccupations et leurs idées, tant lors des rencontres individuelles que lors des présentations au conseil d’établissement. Nous poursuivrons nos efforts pour faciliter l’accès aux ressources de soutien, pour accompagner les familles dans la recherche de solutions et pour assurer un suivi rigoureux après chaque intervention. 

L’objectif est d’améliorer la cohérence, la rapidité et la qualité de nos actions afin de garantir un climat scolaire sécuritaire et bienveillant pour tous.
	Texte9: 
Former rapidement les nouveaux employés (TES, suppléants, surveillants) sur les pratiques attendues. (À faire)


Créer un modèle de courriel confidentiel pour uniformiser les pratiques (initiales, faits observables, pas d’interprétation).

Rappeler les règles lors des réunions d’équipe pour maintenir une vigilance constante.

Sécuriser les documents papier (ex. dossiers non laissés sur les bureaux, bacs fermés).

Encourager l’usage de Mozaïk pour les suivis plutôt que des notes personnelles ou des courriels dispersés.
	Texte10: Il demeure essentiel que la direction rappelle régulièrement les bonnes pratiques afin d’assurer une uniformité dans les interventions. Un enjeu persiste également quant à la passation de l’information auprès des nouveaux employés, qui doivent être outillés dès leur arrivée pour comprendre clairement les attentes, les niveaux d’intervention et les procédures à suivre.

Diffuser à nouveau le protocole VACS en début d’année et après chaque période d’intégration de nouveaux employés. Créer un court guide d’accueil pour les nouveaux membres du personnel incluant : rôles, niveaux d’intervention, codes walkie, étapes du protocole. 

Offrir une mini formation express aux nouveaux employés dès leur première semaine. Uniformiser les pratiques d’intervention en rappelant les attentes : intervention immédiate, consignation, communication à la direction. Renforcer la cohérence de l’équipe tactique en maintenant des rencontres de calibration régulières. Assurer la consignation systématique dans SPI pour suivre l’évolution des actes de violence et ajuster les interventions.

Nous aimerions également travailler sur un protocole des situations urgentes (batailles) afin de bien connaître les rôles et mandats de chacun. 
	Texte11: Renforcer les suivis obligatoires auprès des victimes pour consolider leur sentiment de sécurité et leur pouvoir d’agir.
Maintenir les interventions éducatives auprès des auteurs afin de développer des comportements prosociaux et des compétences relationnelles.
Créer une courte capsule ou animation expliquant le rôle attendu des témoins et les risques liés au fait de filmer une scène.
Mettre en place un protocole clair pour les témoins : quoi faire, à qui s’adresser, comment agir en sécurité.
Consulter les recherches probantes sur le phénomène de captation vidéo en contexte de violence pour adapter les interventions. 
Sensibiliser les élèves aux conséquences légales et éthiques de filmer ou diffuser des scènes de violence.
Renforcer la présence adulte dans les zones sensibles pour réduire les situations propices à la captation vidéo.
Créer un message uniforme pour les intervenants afin d’encourager les témoins à collaborer sans se sentir exposés.
	Texte12: Structurer davantage les retours réflexifs pour s’assurer qu’ils mènent à des comportements de remplacement concrets.
Maintenir l’usage des suspensions internes pour favoriser un encadrement éducatif et un suivi rapproché.
Augmenter les rencontres directes avec les parents afin de mieux boucler la boucle et renforcer la cohérence école‑-famille.
Maintenir un protocole de suivi post-incident incluant : retour réflexif, rencontre parent, suivi TES, consignation.
Renforcer les suivis terrain des TES en leur donnant un cadre clair pour les interventions en un à un. 
Intégrer des mesures de réparation adaptées à la situation (excuses encadrées, engagement écrit, action réparatrice).
Assurer la consignation systématique dans SPI pour suivre l’évolution des comportements et ajuster les interventions.
	Texte13: Structurer davantage la procédure de réception des plaintes pour assurer une uniformité entre les intervenants.Créer un gabarit de prise de déposition afin de standardiser la collecte des faits.Renforcer la communication directe avec les parents pour compléter les suivis courriels par des rencontres ou appels.Assurer un suivi post‑intervention auprès de l’élève pour valider son sentiment de sécurité.Consigner systématiquement les étapes du traitement dans SPI ou Mozaïk pour assurer la traçabilité.Clarifier les rôles de chaque intervenant dans le traitement d’une plainte pour éviter les zones grises.Créer un rappel visuel ou numérique pour soutenir la constance des pratiques (ex. mini‑fiche “Étapes du suivi d’une plainte”).
	Texte14: Des mesures de sécurité précises ont été identifiées et mises en place pour la prévention des violences à caractère sexuel (VACS). Un protocole dédié a été déployé dans notre milieu scolaire afin d’assurer une prise en charge rapide, cohérente et sécuritaire dès qu’une situation est signalée. Je tiens à préciser que le protocole est celui du centre de services. Dans ce déploiement, les techniciennes en éducation spécialisée agissent comme premières répondantes : elles assurent le premier contact avec l’élève, procèdent à la saisie initiale des données et veillent à documenter les faits de manière rigoureuse. Cette organisation permet une intervention structurée et conforme aux attentes du plan de lutte. Les mesures prévues sont appliquées tel que défini dans le protocole, notamment en ce qui concerne la collaboration intersectorielle. L’école travaille en étroite coordination avec l’agente de concertation scolaire, qui assure le lien avec le poste de police lorsque l’élève souhaite porter plainte ou lorsque des éléments matériels, comme un téléphone cellulaire, sont impliqués. Cette collaboration facilite la transmission d’informations essentielles, soutient la démarche de l’élève et garantit que les actions posées respectent à la fois les obligations légales et les bonnes pratiques en matière de prévention des VACS. 
	Texte15: Il serait pertinent que plusieurs TES ainsi qu’au moins un membre de la direction suivent la formation VACS. Cette approche permettrait de développer un noyau d’experts internes, facilitant la passation d’information, la cohérence des pratiques et la continuité des interventions, même en cas d’absence ou de roulement de personnel. En diversifiant les personnes formées, nous pourrions également sensibiliser un plus grand nombre de membres du personnel, renforcer la compréhension commune du protocole et assurer une application plus uniforme des attentes et des procédures.
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